
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES 

CIMETIÈRES DE LA VILLE DE LANTA 

 

Nous, Maire de la Ville de LANTA 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2213-7 et 

suivants et L.2223-1et suivants. 

Vu la loi N° 93-23 du 9 janvier 1993 et ses décrets consécutifs. 

Vu le Code civil, notamment ses articles 78 et suivants. 

Vu le Code Pénal notamment les articles 225-17 et 225-18. 
 

ARRÊTONS 

 
 
TITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

Article 1. Droit à inhumation. 
 

La sépulture dans le cimetière communal est due : 

1. Aux personnes décédées sur le territoire de la commune 

2. Aux personnes domiciliées sur le territoire de la commune 

3. Aux personnes ayant droit à l'inhumation dans une sépulture de famille ou une sépulture 

collective. 

 

Article 2. Affectation des terrains. 
 

Les terrains du cimetière comprennent : 

1. Des terrains affectés à la sépulture des personnes décédées pour lesquelles il n'a pas 

été demandé de concession. 

2. Les concessions sont délivrées à perpétuité. Le tarif est de 72 € / m². 

3. Les concessions pour fondation de sépulture privée. 

4. Un caveau provisoire 

5. Un colombarium. Le tarif est de 800 € pour 30 ans. 

6. Un terrain commun 

7. Un ossuaire (prochainement) 

 
Article 3. Choix des emplacements. 

 
Les emplacements réservés aux sépultures sont désignés par le Maire ou les agents délégués par 

lui à cet effet. 

 

Article 4. Horaires d'ouverture du cimetière. 
 

Tous les jours de 9.00 à 17.00 
 

 
Article 5. Comportement des personnes pénétrant dans le cimetière 

communal. 



L'entrée du cimetière est interdite aux personnes ivres, aux marchands ambulants, aux enfants de 

moins de 10 ans non accompagnés, aux visiteurs accompagnés d'animaux à l'exception des chiens 

accompagnant les personnes malvoyantes, ainsi qu'à toute personne qui ne serait pas vêtue 

décemment. 

 
Sont interdits à l'intérieur du cimetière : 

 
- Les cris, chants (saufs psaumes à l'occasion d'une inhumation), la diffusion de musique, les 

conversations bruyantes, les disputes. 

- L'apposition d'affiches, tableaux ou autre signe d'annonce sur les murs ainsi qu'à l'intérieur 

du cimetière. 

- Le fait d'escalader les murs de clôture, les grilles de sépulture, de traverser les carrés, de 

monter sur les monuments et pierres tombales, de couper ou d'arracher des plantes sur les 

tombeaux d'autrui, d'endommager de quelconque manière les sépultures. 

- Le dépôt d'ordure à des endroits autres que ceux réservés à cet usage. 

- Le fait de jouer, boire ou manger. 

- La prise de photographies ou le tournage de films sans autorisation de l'administration. 

- Le démarchage et la publicité, à l'intérieur ou aux portes du cimetière. 

- Les sonneries de téléphone portable lors des inhumations. 

 
Les personnes admises dans le cimetière (y-compris les ouvriers y travaillant) qui enfreindraient 

ces dispositions ou qui par leur comportement manqueraient du respect dû à la mémoire des 

morts pourront être expulsées. 

 

Article 6. Vol au préjudice des familles. 

 
La commune de Lanta ne pourra être rendue responsable des vols qui seraient commis à l'intérieur 

du cimetière. 

 

Article 7. Circulation de véhicule. 

 
La circulation de tout véhicule (automobile, scooter, bicyclettes….) est interdite à l'exception : 

- Des fourgons funéraires. 

- Des véhicules techniques municipaux. 

- Des véhicules employés par les entrepreneurs de monuments funéraires pour le transport 

de matériaux. 

 

 
TITRE 2 - RÈGLES RELATIVES AUX INHUMATIONS 

 

Article 8. Documents à délivrer avant l'arrivée du convoi. 
 
Tous les documents relatifs à l’inhumation (permis d’inhumer, autorisation d’ouverture de caveau, 

certificat de décès, déclaration de décès) devront être remis à l’Hôtel de Ville de la commune de 

Lanta au moins 24 heures avant l’arrivée du convoi. 

 

Article 9. Opérations préalables aux inhumations. 

 
L'ouverture de la sépulture sera effectuée au moins 24 heures avant l'inhumation. L’entreprise 

chargée de l’opération devra prendre toutes les précautions nécessaires autour de cette ouverture 

et sera tenue responsable en cas de manquement aux règles de sécurité les plus élémentaires. 



Article 10. Inhumation en pleine terre. 

 
Tout creusement de sépulture en pleine terre devra être étayé solidement et entourée de 

bastaings pour consolider les bords au moment de l'inhumation. 

 

Article 11. Période et horaire des inhumations. 
 

Aucune inhumation n'aura lieu le dimanche et les jours fériés. Le convoi ne pourra pas se présenter 

moins d'une heure avant la fermeture des portes du cimetière. 

 

TITRE 3 - RÈGLES RELATIVES AUX TRAVAUX. 

 
Article 12. Opérations soumises à une autorisation de travaux. 

 
Toute intervention sur une sépulture est soumise à la délivrance d'une autorisation de travaux par 

la commune de Lanta. 

- Les interventions comprennent notamment: la pose d'une pierre tombale, la construction 

d'un caveau ou d'une fausse case, la pose d'un monument, la rénovation, l'installation 

d'étagères pouvant servir de support aux cercueils dans les caveaux 

- La construction d'une chapelle, l'ouverture d'un caveau, la pose support aux cercueils dans 

les caveaux, la construction d'une chapelle, l'ouverture d'un caveau, la pose plaques sur les 

cases du columbarium … 

- Une demande de travaux signée par le concessionnaire ou son ayant droit indiquera la 

concession concernée, les coordonnées de l'entreprise ainsi que la nature des travaux à 

effectuer. 

- Les travaux devront être décrit très précisément et accompagnés d'un plan précisant les 

matériaux, la dimension et la durée prévue des travaux. Dans le cas ou la demande n'est 

pas faite pas le concessionnaire initial l'entreprise devra transmettre à l'administration 

la preuve de la qualité d'ayants droit par la personne qui demande les travaux. 

 

Article 13. Vide sanitaire. 

 
Les concessions dépourvues de caveau devront respecter un vide sanitaire. 

 
Article 14. Travaux obligatoires. 

 

L'acquisition ou le renouvellement d'une concession de terrain sont soumis aux travaux suivants ; 

- Pose d'une semelle. 

- Construction d'une fausse case ou d'un caveau 

En cas d'inhumation dans une concession de terrain qui n'avait pas fait l'objet de travaux au 

moment de l'achat, la construction d'une fausse case ou d'un caveau ainsi que la pose d'une 

semelle seront réalisés avant l'inhumation si l'état de la sépulture le justifie. 

 

Article 15. Constructions des caveaux. 
 

L’emplacement prévu pour la construction des caveaux n’excède pas 6 m². 

 
Article 16. Scellement d'une urne sur la pierre tombale. 

 

Le scellement devra être effectué de manière à éviter les vols. 



Article 17. Période des travaux. 
 

A l'exception des interventions indispensables aux inhumations, les travaux sont interdits aux 

périodes suivantes: Samedis, Dimanches, Jours féries. 

 

Article 18. Déroulement des travaux. 
 

La Commune surveillera les travaux de construction de manière à prévenir tout ce qui pourrait 

nuire aux sépultures voisines. 

Les concessionnaires ou constructeurs devront se conformer aux indications qui leur seront 

données par les agents de la ville même après à l'exécution des travaux. 

Dans le cas où malgré les indications et injonctions, le constructeur ne respecterait pas la superficie 

concédée et les normes imposées, la commune pourra faire suspendre immédiatement les travaux. 

La démolition des travaux commencés ou exécutés sera entreprise d'office par l'administration 

municipale aux frais de l'entreprise contrevenante. 

Les fouilles faites pour la construction des caveaux et monuments sur les terrains concédés 

devront, par les soins des constructeurs, être entourées de barrières ou défendues au moyen 

d'obstacles visibles et résistants afin d'éviter tout danger. 

Les travaux devront être exécutés de manière à ne compromettre en rien la sécurité publique ni 

gêner la circulation dans les allées. 

Aucun dépôt même momentané de terre, matériaux, revêtement et autres objets ne pourra être 

effectué sur les sépultures voisines. 

Toute mesure sera prise pour ne pas salir les tombes voisines pendant l'exécution des travaux. 
Il est interdit de déplacer ou d'enlever des signes funéraires existant sur les sépultures voisines 

sans l'autorisation des familles intéressées ainsi que celle du conservateur du cimetière. 

Les matériaux nécessaires pour les constructions ne seront approvisionnés qu'au fur et à mesure 

des besoins. 

En cas de défaillance et après mise en demeure restée infructueuse pendant 15 jours, les travaux 

de remise en état seront effectués par l'administration aux frais des entreprises défaillantes. 

 

Article 19. Inscriptions. 
 

Les inscriptions admises de plein droit sont celles des noms, prénoms du défunt ainsi que sa date 

de naissance et de décès. 

Toute autre inscription devra être préalablement soumise au Maire. Si le texte à graver est en 

langue étrangère, il devra être accompagné de sa traduction. 

 

Article 20. Dalles de propreté. 
 

Les dalles de propreté empiétant sur le domaine communal peuvent être autorisées dès lors 

qu'elles sont bouchardées ou flammées. 

Pour des questions de sécurité, en aucun cas, elles ne doivent être polies. 

Dans tous les cas, elles feront l'objet d'un alignement très strict. 

 

Article 21. Outils de levage. 
 

Les travaux ne devront pas être effectués en prenant appui sur les monuments voisins ou les 

arbres, le revêtement des allées ou les bordures en ciment. 

 

Article 22. Achèvement des travaux. 
 

Après les travaux, il appartient aux entreprises de faire évacuer les gravats et résidus de fouille. 



Les entreprises aviseront la commune de l'achèvement des travaux. 

Les entrepreneurs devront alors nettoyer avec soin les abords des ouvrages et réparer, le cas 

échéant les dégradations qu'ils auraient commises. 

Le matériel ayant servi à l'occasion des travaux sera immédiatement enlevé par l'entrepreneur. 

Les excavations seront comblées de terre 

 

TITRE 4 - REGLE RELATIVE AUX CONCESSIONS 

 

Article 23. Acquisition des concessions. 
 

Les personnes désirant obtenir une concession dans le cimetière devront s'adresser au secrétariat 

général de la Mairie. 

Les entreprises de pompes funèbres pourront éventuellement faire office d'intermédiaire. 

Celles-ci utiliseront les formulaires de demande de concession que la commune met à leur 

disposition. 

Les entreprises n'encaisseront en aucun cas les sommes pour le compte de la commune. Les 

chèques relatifs à l'acquisition des concessions devront être libelles à l'ordre du Trésor Public. 

Dès la signature de l'acte de concession, le concessionnaire devra en acquitter les droits au tarif en 

vigueur le jour de la signature. 

 

Article 24. Types de concessions. 
 

Les familles ont le choix entre les concessions suivantes : 
 

- Concession individuelle : au bénéfice d'une personne expressément désignée. 

- Concession collective: au bénéfice de plusieurs personnes expressément désignées. 

- Concession familiale: au bénéfice du concessionnaire ainsi que l'ensemble des membres de 

sa famille. Il est toutefois possible pour ce type de concession d'exclure un ayant droit 

direct. 

- Les concessions de terrain sont acquises à perpétuité. 

- Les concessions au columbarium sont de trente ans 

La superficie du terrain accordé est de 6 m² maximum 

Les concessions ainsi que les cases dans le columbarium sont acquises à perpétuité. 

 
Article 24b. Le terrain commun 

 

Il est utilisé pour les emplacements des sépultures des défunts en cercueil qui ne souhaitent ou ne 

peuvent acquérir une concession. Tout le monde peut demander à se faire enterrer dans le terrain 

commun du cimetière, en particulier les personnes qui ne veulent ou ne peuvent se payer une 

concession. C'est à cet endroit que se fait par défaut l'inhumation pour les personnes dont le corps 

n'est pas réclamé à l'Institut médico-légal : indigents, SDF par exemple. La sépulture est assurée 

pour au moins cinq ans. Au-delà de cette date, la mairie peut transférer les restes dans un ossuaire. 

 

Article 24c. L’ossuaire 
 

Il est utilisé pour le stockage des restes provenant des concessions en état d’abandon reprises par 

la commune ou pour ceux provenant des concessions du terrain commun arrivées à échéance. 

https://obseques.ooreka.fr/comprendre/enterrement
https://obseques.ooreka.fr/comprendre/institut-medico-legal


Article 24d. Le caveau provisoire (anc. dépositoire) 
 

 
La commune met à la disposition des familles dans chaque (ou bien dans un seul) cimetière 

municipal un caveau provisoire destiné à accueillir temporairement et après mise en bière le corps 

des personnes en attente de sépulture. 

Seuls y sont admis les corps des personnes pouvant bénéficier d’une sépulture dans l’un des 

cimetières  municipaux   ou   en   attente   d’être   transportés   hors   de   la   commune.   

Le dépôt d’un corps dans le caveau provisoire a lieu sur demande présentée par un membre de la 

famille du décédé ou par une personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, et après 

autorisation donnée par le maire comme en matière d’inhumation. 

La demande précise la durée du dépôt du corps. Si la durée du dépôt doit excéder six jours, le corps 

est placé dans un cercueil hermétique. La case où est déposé le cercueil est refermée et maçonnée 

immédiatement après le dépôt. 

Si au cours du dépôt le cercueil donne lieu à des émanations dangereuses pour la santé publique, 

le maire peut ordonner l’inhumation en terrain commun ou l’incinération, aux frais de la famille 

après que celle-ci ait été prévenue. 

La durée du dépôt est gratuite durant le premier mois. Les mois suivants, les concessionnaires 

auront à acquitter une somme mensuelle de 15 €. Dans tous les cas, le séjour ne peut être 

supérieur à six mois. Le maire pourra faire alors enlever les corps inhumés provisoirement et 

procéder à leur inhumation en terrain commun ou à leur incinération et après avis aux familles, aux 

frais de celles-ci. 

 

 
Article 25. Droits et obligations du concessionnaire. 

 

Le concessionnaire doit conserver la concession en bon état de propreté et d'entretien.    

Le contrat de concession n'emporte pas droit de propriété mais seulement de jouissance et 

d'usage avec affectation spéciale. 

En cas de changement d'adresse, le concessionnaire est tenu d'informer la ville de ses nouvelles 

coordonnées. 

La concession ne peut être affectée qu'à l'inhumation ou le dépôt d'urnes cinéraires. 

Les terrains seront entretenus par les concessionnaires en bon état de propreté et les ouvrages en 

bon état de conservation et de solidité. 

Les plantations ne pourront être faites et se développer que dans les limites du terrain concédé. 

Elles devront toujours être disposées de manière à ne pas gêner la surveillance et le passage. 

Faute pour les concessionnaires de satisfaire à ces obligations et après mise en demeure restée 

infructueuse pendant 60 jours, l'administration municipale pourra poursuivre les contrevenants 

devant les juridictions répressives. 

En cas de péril, la ville poursuivra les travaux d'office et aux frais des contrevenants. 

 
Article 26. Rétrocession. 

 

Le concessionnaire pourra rétrocéder à la ville une concession avant son échéance aux conditions 

suivantes. 

- Le ou les corps devront faire l'objet d'une autorisation d'inhumation dans un autre 

cimetière accompagnée de la preuve de l'acquisition d'une concession d'une durée au 

moins équivalente à la concession initiale. 

- La concession devra être restituée libre de toute sépulture 

- Les exhumations et les transferts de corps ont lieu aux frais et dépens du concessionnaire 

- Le terrain devra être restitué libre de toute construction (caveau, monument….) 



Article 27. La reprise des concessions funéraires en état d'abandon 
 

La reprise des concessions en état d’abandon est autorisée par les articles L. 2223-17, L. 2223-18 et 

R. 2223-12 à R.2223-23 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Pour qu’une concession funéraire puisse faire l’objet d’une reprise, il convient qu’elle remplisse 

trois critères : 

 
- avoir plus de trente ans d’existence ; 

- la dernière inhumation a dû être effectuée il y a plus de 10 ans ; 

- être à l’état d’abandon. 

 
S’agissant de la notion d’état d’abandon, sont considérés comme tel les concessions dont l’état se 

caractérise par des signes extérieurs nuisant au bon ordre et à la décence du cimetière. Ainsi, des 

concessions qui offrent une vue « délabrée et envahie par les ronces ou autres plantes parasites » 

(CE, 24 nov. 1971, Commune de Bourg-sur-Gironde) ou qui sont « recouvertes d’herbe ou sur 

lesquelles poussent des arbustes sauvages » (CAA de Nancy, 3 nov. 1994, commune de Chissey-en- 

Morvan) sont reconnues à l’état d’abandon. 

 

Article 28 - La constatation de l’état d’abandon 

 
La constatation de l’état d’abandon constitue la première étape de la procédure. 

Il convient avant tout de vérifier que la concession funéraire a plus de trente ans et qu’aucune 

inhumation n’y a été effectuée depuis dix ans. 

 
- La rédaction d’un procès-verbal de constat d’abandon 

L’état d’abandon doit être constaté par procès-verbal dressé sur place par le maire (ou son 

délégué) après transport sur les lieux, accompagné d’un fonctionnaire de police délégué par le chef 

de circonscription ou, à défaut de ce dernier, d’un garde champêtre ou d’un policier municipal. 

 
Si le maire a connaissance de descendants ou successeurs du concessionnaire de la concession 

abandonnée, il doit les aviser un mois à l’avance, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, du jour et de l’heure de la constatation et les inviter à y participer. Faute d’adresse 

connue, l’avis doit être affiché à la mairie et à la porte du cimetière. 

Les mentions devant figurer dans le procès-verbal sont indiquées à l’article R. 2223-14 du CGCT et 

doivent décrire avec précision l’état dans lequel se trouve la concession. 

Cette description est très importante car c’est grâce à elle que, trois ans plus tard, lors du second 

constat, on pourra établir si des améliorations ont été apportées ou si, au contraire, les 

dégradations constatées ont évolué. 

 
- L’affichage et la notification du procès-verbal 

Le procès-verbal constatant l’état d’abandon doit être notifié aux représentants de la famille. 

Lorsqu’il a connaissance de l’existence de descendants ou successeurs des concessionnaires, le 

maire doit leur notifier, par lettre recommandée avec accusé de réception, copie du procès-verbal, 

dans les huit jours qui suivent la rédaction du procès-verbal et les mettre en demeure de rétablir la 

concession en bon état d’entretien. 

 
Le maire doit parallèlement porter à la connaissance du public, dans les huit jours de son 

établissement, des extraits du procès-verbal en les faisant afficher durant un mois à la mairie et au 

cimetière, à deux reprises et à quinze jours d’intervalle. 

 
Il est opportun que le maire tienne une liste des concessions dont l’état d’abandon a été constaté. 



 
L’état d’abandon constaté par procès-verbal ne doit pas avoir été interrompu dans les trois ans qui 

suivent l’expiration de la période des affichages par un acte d’entretien constaté 

contradictoirement. Si tel est le cas, la concession, de nouveau entretenue, sort de la procédure. 

 
Trois ans après l’affichage du procès-verbal de constat, un nouveau procès-verbal rédigé dans les 

mêmes conditions doit constater que la concession continue d’être en état d’abandon et doit 

notifier aux intéressés les mesures envisagées. 

 
Un mois après la notification, le maire saisit le conseil municipal afin de décider de la reprise ou 

non de la concession. 

 
- La renonciation à une concession funéraire 

 
La transmission du droit d'occupation à partir du premier concessionnaire se fait : 

- par descendance directe (il n'existe pas de rangs d'héritiers comme pour les successions) 

- par legs particulier 

- par legs universel 

Les bénéficiaires du droit sont alors « ayants-droit ». Ils peuvent donc occuper les lieux pour eux- 

mêmes ; ils peuvent faire inhumer toute personne de leur choix ; ils peuvent procéder à tout 

réaménagement des lieux (dans les limites du cahier des charges imposé par la commune). 

Mais les « ayants-droit » sont réputés solidaires et en situation d'indivision. Aussi aucune utilisation 

de la concession n'est possible sans l'accord explicite de tous les ayants-droit. Si les ayants-droit 

peuvent utiliser les lieux (sous réserve d'accord entre eux), ils ont aussi l'obligation de l'entretien 

des lieux. Il est donc prévu le renoncement à droit (dans ce cas l'ayant-droit qui renonce génère 

renonciation sans appel pour ses descendants). 

Les concessions funéraires étant hors commerce, elles ne peuvent faire l’objet d’une cession à titre 

onéreux. En revanche, elles peuvent faire l’objet d’une donation entre vifs. Dans ce cas, s’agissant 

d’un droit réel immobilier, l’acte de donation doit être établi devant notaire en application de 

l’article 931 du Code civil. La concession peut également être transmise par voie de succession. 

Renonciation par acte notarié - En l’absence de dispositions testamentaires, la concession funéraire 

est transmise lors du décès du concessionnaire originaire aux descendants du fondateur ou à leur 

conjoint, ce qui crée, en cas de pluralité de descendants, une indivision perpétuelle entre les 

héritiers. 

L’un des cohéritiers peut renoncer à ses droits sur la concession. Une telle renonciation doit être 

reçue par acte notarié non pour sa validité mais pour son efficacité, l’authenticité étant requise 

dans un but de publicité s’agissant des actes portant mutation de droits réels immobiliers (article 

28-1°-a du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière). 

 

 
- La décision de reprise 

 
Aux termes de l’article L. 2223-17 du CGCT, la reprise par la commune d’un terrain affecté à une 

concession en état d’abandon est prononcée par arrêté motivé du maire. Le maire ne peut le faire 

que dans la mesure où le conseil municipal s’est montré favorable à la mesure, mais il n’est pas 

tenu de suivre cet avis favorable. 

L’arrêté du maire, qui doit être porté à la connaissance du public, est exécutoire de plein droit dès 

qu’il a été procédé à sa publication et à sa notification. 

 
- La reprise des concessions et les droits de la commune sur les terrains repris 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006433777&amp;cidTexte=LEGITEXT000006070721&amp;dateTexte=20130502&amp;oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000850274
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000850274


Un mois après la publication et la notification de l’arrêté prononçant la reprise de la concession 

abandonnée, le maire peut faire enlever les matériaux des monuments et les emblèmes funéraires 

restés sur la concession. 

Le maire peut alors concéder à nouveau le terrain de la concession reprise à condition d’avoir 

respecté au préalable les trois formalités suivantes : 

- avoir fait procéder à l’exhumation des restes des personnes inhumées dans l’emplacement 

repris et les avoir fait réunir dans un cercueil ; 

- avoir fait aussitôt réinhumer ces restes dans un emplacement du même cimetière affecté à 

perpétuité par un arrêté municipal et aménagé en ossuaire. 

- avoir consigné les noms des personnes dans un registre tenu à la disposition du public. 
 

 
TITRE 5 - RÈGLES APPLICABLES AUX EXHUMATIONS 

 

Article 27. Demande d'exhumation. 
 

Aucune exhumation, sauf celles ordonnées par l'autorité judiciaire ne peuvent avoir lieu sans 

l'accord préalable du Maire. 

Le demandeur devra fournir la preuve de la réinhumation (Exemple: attestation du cimetière d'une 

autre commune). 

Elle pourra être refusée ou repoussée pour des motifs tirés de la sauvegarde du bon ordre du 

cimetière, de la décence ou de la salubrité publique. 

La demande devra être formulée par le plus proche parent du défunt. En cas de désaccord avec les 

parents, l'autorisation ne pourra être délivrée que par les Tribunaux. 

 

Article 28. Exécution des opérations d'exhumation. 
 

Les exhumations ont lieu avant 9 heures le matin. 

Elles se déroulent en présence des personnes ayant qualité pour y assister, sous la surveillance du 

personnel municipal et en présence du commissaire de police ou de son représentant. 

Lorsque le motif est le transfert du corps dans un autre cimetière, l'exhumation n'interviendra que 

si le monument a été préalablement déposé. 

 

Article 29. Mesures d'hygiène. 
 

Les personnes chargées de procéder aux exhumations devront utiliser les vêtements et produits de 

désinfections imposées par la législation. 

Avant d'être manipulés les cercueils et extraits des fosses seront arrosées avec une solution 

désinfectante. 

Les bois de cercueil seront incinérés. 

Les restes mortels devront être placés avec décence et respect dans un reliquaire de taille 

approprié et seront placés dans l'ossuaire prévu à cet effet. 

Si un bien de valeur est trouvé, il sera placé dans le reliquaire et notification en sera faite sur le 

procès verbal d'exhumation. 

 

Article 30. Ouverture des cercueils. 
 

Si au moment de l'exhumation, un cercueil est trouvé en bon état de conservation, il ne pourra pas 

être ouvert. 

Si le cercueil est trouvé détérioré le corps placé dans un autre cercueil de taille appropriée à 

condition qu'un délai supérieur à 5 ans depuis le décès se soit écoulé. 



Ce reliquaire sera soit reinhumé dans la même sépulture, soit transporté dans un autre cimetière 

soit crématisé, soit déposé à l'ossuaire. 

 

Article 31. Réductions de corps. 
 

Pour les motifs tirés de l'hygiène et du respect du aux morts, toute réduction de corps demandée 

par la famille en vu d'étendre la possibilité d'accueil d'une sépulture existante est strictement 

prohibée  si  le  défunt   se   trouve   dans   la   sépulture   depuis   moins   de   10   ans.   

La demande devra être accompagnée de l'autorisation signée de l'ensemble des ayants droits du 

défunt La demande devra être accompagnée de l'autorisation signée de l'ensemble des ayants 

droits du défunt concerné, accompagnée de la photocopie de leur pièce d'identité et de la preuve 

de leur qualité d'ayants droit (livret de famille par exemple…) 

 

Article 32. Cercueil hermétique. 
 

Tout cercueil hermétique pour maladie contagieuse ne pourra faire l'objet d'une exhumation. 

 
TITRE 6 - RÈGLES APPLICABLES AU COLUMBARIUM 

 

Article 33. Les columbariums. 
 

1. Définition 

Les columbariums sont destinés exclusivement au dépôt d'urnes cinéraires. 

 
2. Dimensions 

Les plaques seront scellées et auront une dimension de 30 cm / 30 cm et une épaisseur de 1,5 cm. 

Les familles devront veiller à ce que les dimensions des urnes n’excèdent pas celles de l’espace 

prévu pour son dépôt. Dans le cas inverse, la commune ne pourra pas être tenue pour responsable 

de l’impossibilité de procéder à un tel dépôt. 

 
3. Identification des urnes 

L’identification des urnes est assurée par l’apposition d’une plaque gravée, fournie par le service 

extérieur des pompes funèbres. 

 
4. Ornementation des cases 

Les familles peuvent apposer sur les plaques de fermeture des cases des ornementations 

(photographies, porte fleurs…) sous réserve que les ornementations , ne portent pas atteinte à la 

solidité ou à la sécurité de l’ouvrage. Les ornementations funéraires ne doivent en aucun cas 

déborder sur les cases voisines, ni entraver l’accès au columbarium. 

 
5. Dépôt des urnes 

Aucun dépôt d’urne à l’intérieur d’une case du columbarium ne peut être effectué sans 

autorisation spéciale et écrite délivrée par le maire. cette autorisation n’est accordée que lorsque 

le droit d’occupation de la case est établi de façon certaine. Le demandeur doit, lors du dépôt de 

l’urne, déclarer son identité, celle de la personne incinérée, faire accompagner l’urne d’une 

attestation de crémation et présenter un titre d’existence de concession. Les cases ne peuvent être 

ouvertes ou fermées que par une entreprise de pompes funèbres agréée ou la famille. 

 
6. Retrait des urnes 

Aucun retrait d’une urne d’une case du columbarium ne peut être effectué sans autorisation 

spéciale délivrée par le maire. Cette autorisation n’est accordée que sur présentation d’une 

demande écrite par le plus proche parent du défunt (le demandeur devra justifier de sa qualité de 



plus proche ayant droit). L’accord écrit du concessionnaire doit être obtenu pour l’ouverture de la 

case. En cas de décès du concessionnaire, l’accord d’un ayant droit sera nécessaire. La juridiction 

judiciaire a seule compétence pour trancher les litiges qui naitraient de désaccords familiaux. Le 

retrait des urnes se fait sous la surveillance du maire ou de son représentant. 

 
7. Enregistrement 

L’identité des défunts dont les urnes ont été déposées ou dont les cendres ont été dispersées, est 

consignée dans un registre informatique spécialement tenu à cet effet en mairie. 

 
Toutes les dispositions du titre 1 et du titre 4 du présent règlement intérieur s'appliquent aux 

concessions d'urnes cinéraires. 

 

Article 34. Dispositions relatives à l'exécution du règlement intérieur. 
 

Le présent règlement est entré en vigueur le 30 août 2016 et a été modifié le 21 février 2018. 

 
Article 35. 

 

Toute infraction au présent règlement sera constatée par le personnel du cimetière et les 

contrevenants poursuivis devant les Juridictions répressives. 

 

 

Fait à Lanta 
 

Le Maire de Lanta 
 
 

 


